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Chargé de Mission DMA

Accueil

Jean Michel FOUQUET
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Bienvenue Déchets ménagers :
Êtes-vous prêts pour 2025 ?

PLPDMA TI Tri à la source 
Biodéchets 3



12 ateliers thématiques, 3 visites, une conférence de clôture

PLPDMA TI Tri à la source Biodéchetsthématiques3
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DATE 06/10/22 15/11/22 01/12/22 15/12/22 12/01/23 19/01/23 02/02/23

LIEU Amiens Cambrai St Omer Laon Arras Beauvais Aire 
cantilienne

Matin A1 
Biodéchets

A2 
PLPDMA

A3 
PLPDMA

A3 
TI

A4 
PLPDMA

A4 
Biodéchets

Après 
midi

A1 
TI

A1 
PLPDMA

A2 
Biodéchets

A2 
TI

A3 
Biodéchets

A4 
TI

Visite tech 
Biodéchets

DATE 09/03/23 16/03/23 28/03/23 31/03/2022

LIEU A confirmer ROUBAIX Visioconférence SYMEVAD, Evin Malmaison

Matin Visite 
technique
Biodéchets 
CUD

Roubaix Zéro 
déchet et 
Economie 
circulaire

Enjeux d’une approche 
transversale de la 
prévention des DMA

Visite du site (pavillon de la 
communication, Ressourcerie, jardin 
pédagogique, présentation du 
module « commune en route vers le 
zéro déchet »

Après 
midi



Le programme de l’atelier

Oikéo

Sylvie PERRAIN
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Le programme de la matinée

• Accueil 
Jean Michel FOUQUET, Chargé de mission DMA  Région

• Présentation de l’atelier par Sylvie PERRAIN, Oikéo :

• Quelles actions, quels indicateurs pour le PLPDMA ? : témoignage du SIRTOM du Laonnois avec 
Jonathan ROETTGER, Agent de communication / prévention

• Gouvernance et communication : témoignage du SMAV62 avec Arnaud BLONDEL, chargé de 
prévention, 

• Echanges de bonnes pratiques entre les participants à l’atelier : les exemples seront transmis avec le 
compte rendu de l’atelier

• Présentation d’une sélection d’outils et de méthodes efficaces pour l’animation et le suivi d’un PLDPDMA 
par Sylvie PERRAIN, Oikéo

• Conclusion

6



Quelles actions, 
quels indicateurs
pour le PLPDMA ?

Jonathan ROETTGER
Agent de communication / prévention et responsable de la 
maintenance des bacs
fixe : 03-23-26-80-29
portable : 06-28-94-27-99
mail : roettger@sirtom-du-laonnois.com
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Prévention des 
déchets

RETOUR D’EXPÉRIENCE DU SIRTOM DU LAONNOIS



Présentation du SIRTOM 
du Laonnois



Population 2022 : 87 742 habitants

4 intercommunalités – 150 communes – 2 tarifications 
différentes du service : TEOM – Budget général

3 CC rurale, 1 CA mixte rurale

Compétence collecte exercée par le SIRTOM, 
compétence traitement déléguée à Valor’Aisne

Périmètre d’intervention



Nos compétences – Régie directe

La collecte des déchets La collecte du verre Les déchetteries

La communication/ 
La prévention

La dotation et la maintenance 
des bacs, sacs, composteurs
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Performances entre 2010 et 2021 (kg/ha)

496,50

- 9,7 % de DMA
549,3

200,0

100,0

0,0
2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

OMR 212,4 206,4 200,0 199,7 199,0 194,2 188,2 183,3 180,7 174,5 180,1 182,03 - 14,3 %
Biodéchets * 62,2 63,8 60,0 58,1 61,9 59,4 65,5 59,9 56,0 1,9 0,0 0,00 /
Emballages et papiers 59,2 59,9 59,0 57,3 57,5 57,6 57,1 57,2 56,1 56,0 54,8 58,36 - 1,4 %
Verre 37,6 36,7 37,6 37,2 36,6 36,0 35,6 36,4 37,0 37,0 38,4 38,65 + 2,8%
Déchets verts * 0,0 0,0 45,3 47,6 47,5 44,4 50,8 49,0 59,9 36,2 18,1 29,41 - 35,1 %
Déchetteries 194,4 197,5 180,7 161,9 167,6 145,7 151,2 189,0 171,9 169,3 142,1 192,02 + 1,2%
Total DMA 549,3 547,4 547,9 529,3 537,0 504,1 508,2 510,5 485,1 467,9 430,9 496,50

300,0

400,0

500,0

600,0

kg
/h

ab
.

COVID-19

* Ne concerne pas tout le territoire – kg/hab en fonction de la population collectée



Composition de la poubelle grise
Résultats à l’échelle de Valor’Aisne (2019) 

Total = 221 kg/hab/an

 Déchets compostables : 30 % = 65 kg/hab

 Gaspillage alimentaire : 12 % = 26 kg/hab

 Collecte sélective : 13 % = 29 kg/hab

 ECT : 10% = 22 kg/hab

 Verre : 4% = 9 kg/hab

 Autres valorisables : 3 % = 7 kg/hab

 Textiles sanitaires : 9 % = 19 kg/hab

 Déchets dangereux : 0,6 % = 1,3 kg/hab

 Déchets résiduels : 19% = 43 kg/hab

Données issues de 
caractérisations de 2016 et 
2019



La prévention des 
déchets au SIRTOM du 
Laonnois



Planification de la prévention
• Programme Local de prévention des déchets – 2010 2015

• Programme « Territoire zéro déchet zéro gaspillage » - 2016 2019

• Programme local de prévention des déchets ménagers et assimilées
– en cours d’écriture (phase d’élaboration du plan d’actions)



Les principales actions de prévention

Eco-exemplarité du 
SIRTOM

Promotion des 
couches lavables

Promotion du 
compostage et 

lombricompostage

Broyage des 
branches en 

déchetteries et 
communes

Aide à
l’organisation 

d’éco-
manifestations

Promotion du 
réemploi

Collecte des 
déchets amiantés
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Eco-exemplarité du SIRTOM
Entretien des locaux fabrication des produits d’entretien

Véhicules électriques  utilisation de véhicules électriques pour la sensibilisation
et communication auprès des usagers

Compostage Compostage des restes de repas des agents

Mini troc

Entretien des espaces verts fauchage raisonné

Garage rechapage des pneumatiques PL pour une 2nd vie

Commande publique prise en compte des critères environnementaux

Bacs cassés reprise pour recyclage

Anciens véhicules vendus aux enchères sur la plateforme Agora Store



Promotion du compostage 
domestique et lombricompostage

Dotation gratuite d’un composteur ou d’un lombricomposteur par foyer

Au 31 décembre 2021: 15 323 composteurs et 81 lombricomposteurs en place

33%

6%

17%

40%

4%

Enquête : Les pratiques 
du compostage sur le 
territoire (hors Laon)

% foyers utilisant un composteur du 
SIRTOM

% foyers utilisant un composteur 
personnel

% foyers pratiquant le compostage en 
tas

% foyers ne compostant pas

% foyers possédant un composteur du 
SIRTOM mais ne l'utilisant plus

675 réponses
56%

compostent

Réalisée pendant la dotation 
des bacs de septembre à 
décembre 2019
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Les principaux indicateurs :
 Composteurs et 

lombricomposteurs  
distribués

 Taux d’équipement par
commune

 Enquête sur le compostage



Promotion du compostage 
domestique et lombricompostage
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Les principaux indicateurs :
 Composteurs et 

lombricomposteurs  
distribués

 Taux d’équipement par
commune

 Enquête sur le compostage

Commune
Nombre de foyer Insee 2017

composteurs individuels lombricomposteurs % couverture composteurs
CAPL CCCD CCPC CCCP SIRTOM

AGUILCOURT 155 155 127 82% Inférieur 30%
AIZELLES 55 55 15 27% Supérieur 60 %

AMIFONTAINE 157 157 136 1 87%
ANIZY-LE-GRAND 1080 1080 355 1 33%

ARRANCY 25 25 6 24%
ATHIES-SOUS-LAON 1104 1104 383 3 35%

AUBIGNY-EN-LAONNOIS 50 50 9 18%
AULNOIS-SOUS-LAON 568 568 184 32%

BARISIS-AUX-BOIS 307 307 182 59%
BASSOLES-AULERS 66 66 23 35%

BEAURIEUX 315 315 92 29%
BERRIEUX 79 79 25 32%

BERRY-AU-BAC 236 236 190 81%
BERTRICOURT 62 62 64 103%



Mise en place de sites de compostage 
partagé en communes et dans les 
cimetières

Mise en place en partenariat avec les 
communes intéressées de sites de 
compostage partagé

20 sites de compostage partagé répartis 
sur le territoire

Composteurs déployés dans 30 
cimetières
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Partenaires principaux :
 Mairies,
 Bailleurs / syndics
 Etablissements scolaires

Les principaux indicateurs :
 Nombre de sites de

compostage partagé

Indicateur à mettre en place :
 Nombre d’habitants

concernés



Promotion du réemploi
Locaux du réemploi en déchetteries
oObjets récupérés par différents acteurs (conventions)
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Les principaux partenaires :
 Acteurs de l’ESS
 Etablissements scolaires

Les principaux indicateurs :
 Nombre d’objets donnés
 Quantité collectée
 Nombre de passage

0 ramassage en 2021

507 vélos récupérés
en 2021

20 tondeuses
récupérées en 2021

Environ 7 tonnes de 
jouets depuis mars
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aides prêts

Nombre d’aides par an
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2018

2014
2019
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2016
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Sensibilisation des jeunes parents à l’utilisation de couches lavables

Prêt gratuits d’un kit comprenant plusieurs couches de marque différentes
pendant 1 mois

Aide à l’achat de couches lavables  50% du prix des couches dans la limite de
100 €

Prêt et aide de kits pour les assistantes maternelles

Accompagnement des crèches souhaitant se lancer dans la démarche

Promotion des couches lavables
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Principaux partenaires :
 Maternités
 Crèches

Les principaux indicateurs :
 Nombre de subvention
 Nombre de prêt



Broyage des branches en 
déchetteries et communes

o Broyage de branches sur 3 des 11 déchetteries

o Récupération gratuit du broyat par les usagers

o Broyage de branches pour les communes sur demande

o En 2021, 312 heures de broyages = 73 bennes évitées
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Les principaux indicateurs :
 Nombre d’heures de

broyage
 Nombre de bennes évitées



Aide à l’organisation d’éco-
manifestations

Eco-gobelets :
oMise à disposition gratuite d’éco-gobelets
oAide à l’achat d’éco-gobelets

Bacs de collecte de déchets + outils de 
communication sur le tri (affiches)
oBacs d’ordures ménagères / emballages et papiers

2021 : 16 manifestations accompagnées

Prêts - Gobelets
réutilisables

0 (COVID-19)

Prêts - Bacs de tri et OMr 56

Prêts - Potences pour sac
OMr et sac de tri

124

Prêts - Sacs jaunes 32 rouleaux

Nombre de subventions
d’achat d’éco-gobelets

2 subventions pour
750
gobelets
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Principaux partenaires :
 Associations
 Mairies

Les principaux indicateurs :
 Nombre de prêts
 Nombre de subventions



Collecte des déchets amiantés
Expérimentation menée depuis 2019

Collectes sur rendez-vous à destination des particuliers

Conditions tarifaires
o 65 € pour 200 kg d’amiante + 1,20€ / kg supplémentaire

2021 :
o2 collectes
o32 participants
o7,18 tonnes collectées

18

Les principaux indicateurs :
 Nombre de participants
 Tonnage collecté



Tableaux des 
indicateurs

Kg/hab/ an
Evo lut io n  

dep uis 2 0 10 C hif f res 2 0 2 0

Verre 38,69 2,87% 38,43

Emballages et papiers 57,11 -3,50% 53,64

Déchets verts* 29,41 -35% 18,14
Déchetterie (hors
encombrant, textile et 
verre)

147,15 2,56% 105,22

Variation par rapport 
à l’année précédente

Variation des flux non
valorisables

On retrouve dans cette catégorie l’ensemble des 
déchets dits ultimes et dont les caractéristiques 

ne permettent pas d’envisager une forme de 
valorisation dans les conditions techniques et 

économiques du moment. Ceux-ci seront enfouis.

Kg/hab/ an
Evo lut io n  

dep uis 2 0 10 C hif f res 2 0 2 0

Ordures Ménagères 
Résiduelles (OMR) 182,03 -14,30% 180,06

Encombrants 42,88 -14,01% 36,01

179 953,80 €

Indicateurs financiers

Budget annuel
Afin de réaliser l'ensemble des actions du 

projet, nous avons besoin de financements 
dont une partie nous vient de nos 

partenaires. 23%

Indicateurs techniques

Dépenses:

Variation des flux valorisables

Il s’agit ici de l’ensemble des déchets 
collectés ou apportés en déchetterie qui

seront valorisés. La valorisation consiste à 
recycler ou récupérer la chaleur de la 
combustion des déchets pour créer de

l’énergie.

*affectés à la population réelle desservie

%
p o int d e  

d if f érence

d epuis 2 0 15

C hif f res

Taux de valorisation 54,37%
+2,3

d'enfouissement

Zoom sur la valorisation  
biodéche

Les déchets biod 
appartie

d’o

Niveau de valorisation

Cet indicateur permet de connaitre la part
de déchets valorisés par rapport à celle des Taux

déchets ultimes (enfouis)

Kg/ hab/ an
Evo lut ion  

depuis 2 0 10 C hif f res 2 0 2 0

Ordures M énagères  
Assimilées (OMA) 279,04 -21,37% 273,28

Déchets Ménagers et  
Assimilés (DM A) hors  
gravats

471,56 -9,61% 411,62

Déchets Ménagers et  
Assimilés (DM A) avec  
gravats

496,5 -3,62% 430,89

Niveau de performance
Afin de répondre aux objectifs des différents 
plans territoriaux, nous devons utiliser un  

certain nombre d'indicateurs. Ces  
indicateurs évoluent avec la réglementation 

et les préoccupations européennes et  
nationales.

Indicateurs de performance

Evolution des refus de tri du 
centre de tri

Les refus de tri représentent l'ensemble des 

déchets enlevés par les opérateurs en centre de 

tri qui rendent impropre la valorisation du flux 

restant. Ces refus de tri sont dus à des erreurs 

dans l'application des consignes de tri.

T o nnes Kg/ hab/ an C hif f res 2 0 2 0

Poids des refus 924,38 10,47 11,77

Pourcentagede refus 18,33% 21,94%

Pourcentagede refus 

des caractérisations 16,08% 19,03%



Orientations du nouveau PLPDMA
Axes choisis par la CCES :
oEco-exemplarité des collectivités

oDévelopper et intensifier la gestion de proximité
des biodéchets (déchets verts et de cuisine, …)

oEncourager la consommation responsable (dont  
réduction du gaspillage alimentaire, réemploi, 
achats responsables, …)

oUtiliser les instruments économiques pour  
favoriser la prévention des déchets

Souhait de la collectivité :

Avoir un PLPDMA plus participatif

 Groupes de travail et boîte à idées pour
établir le programme d’actions



Merci de votre attention

https://www.ecologie.gouv.fr/lecologie-industrielle-et-territoriale

En complément de la présentation, lien par rapport à l’écologie industrielle et territoire 
transmis par Adeline CAMBAY du Pays du Coquelicot en visio :



Gouvernance et communication

Arnaud BLONDEL, 
chargé de prévention, 
SMAV62
a.blondel@smav62.fr
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Présentation rencontre régionale PLP :

- la Gouvernance
- la Communication



Présentation du territoire



Présentation du territoire



Programme de prévention SMAV à son démarrage

1. Consommation Responsable

1. Bébé couch’durables

2. Vidéos tutos

3. Vers la fin des gobelets jetables

2. Lutte contre le GaspillageAlimentaire

1. Comment cuisiner mes restes ?

2. Lutter contre le Gaspillage alimentaire via la grande distribution

3. Eviter la production de bio-déchets et déchets verts

1.Réunions publiques : Développer la pratique du compostage auprès des 
ménages

2.Deux poules pour réduire la poubelle (supensdu) 3.3

Création d’un réseau d’ambassadeurs composteurs



Evolution du projet et articulations

Comité de 
direction et 

Bureau syndical

Groupes de
TravailCCES

Dynamique du
programme

- Comité de direction et bureau syndical : (ré) orientation et portage en interne
- CCES : repérage des bonnes volontés pour le groupe de travail et retour terrain
- Groupes de travail : conception des actions et portage des actions



MAGAZINE 100% RESSOURCE

Magazine annuel - (stratégie du « story telling »)

Rencontre Régionale 15 décembre 2022



•Renforcer le discours pédagogique sur l’amplitude des bouleversements de la 3ème Révolution Industrielle
en Artois.
Démontrer par l’exemple qu’il s’agit d’un changement de société, susceptible de modifier l’ensemble des filières, des pratiques…

• Favoriser les synergies entre les acteurs
Susciter des comportements actifs de la part des consommateurs (“prosommateur” responsables), des démarches de mutualisation, des 
initiatives de développement participatif...

•Relancer l’intérêt des relais d’opinion (médias, partenaires publics, décideurs politiques,...), coup de
projecteur sur les actions de notre PLP
Montrer que l’économie circulaire est une réalité : une vision d’avenir qui donne des résultats, rend les perspectives concrètes en temps réel 
(en allant parfois plus vite que prévu, en validant des concepts auxquels nous n’aurions pas osé croire...)

• Mettre en scène la mobilisation des acteurs, valoriser vos partenaires
(politiques, économiques, académiques et sociaux)
Apprécier le chemin parcouru, montrer le possible, favoriser la contagion.

• Cultiver le sentiment d’appartenance à un territoire exemplaire.
Storytelling de terrain : portraits d’acteurs, initiatives innovantes, valorisation des bonnes pratiques, pédagogie sur les process, …

Rencontre Régionale 15 décembre 2022

Les objectifs du magazine



Mise en avant des actions du programme

Rencontre Régionale 15 décembre 2022



Rencontre Régionale 15 décembre 2022



Résultats

Près de 200 réponses (Enquêtes mailing, 60 réponses)
91 personnes intéressées pour être référentes
171 foyers en composteurs partagés sur Arras (4 communes supplémentaires se sont lancées)

Promotion du compostage pour tous

Rencontre Régionale 15 décembre 2022



Mise en avant des initiatives locales

Rencontre Régionale 15 décembre 2022



•75 000 exemplaires = distribution en toutes boîtes + mis à 
disposition en mairie et sur les stand du SMAV

• Coûts de réalisation

- 34 480 € de conception
- 24520 € d’impression
- 8571 € de distribution

• Coût global

67 571€ soit 0,93€ par foyer (0,40€ par habitant)

• Sources de financement (soutiens des éco organismes)

- 16 000 € de RE_FASHION (TLC)
- 16 000 € de Eco DDS
- 300 € d’éco mobilier

Les données budgétaires

Rencontre Régionale 15 décembre 2022



Merci pour votre attention !

Rencontre Régionale 15 décembre 2022

https://www.smav62.fr/



A vous, les échanges :

Vos besoins Vos apports

Pour l’élaboration, l’animation et le 
suivi du PLPDMA
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Exemples d’outils mis en œuvre 
pour le PLPDMA

Oikéo

Sylvie PERRAIN
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INDICATEURS, OUTILS DE SUIVI, 
D’EVALUATION ET DE PILOTAGE

Intérêt pour la collectivité :
dès l’élaboration, la définition des indicateurs permet de 
mieux formuler ses objectifs (en vérifiant qu’on peut en évaluer 
l’atteinte…), voire certaines modalités d’action

ensuite pour :
• évaluer l’efficacité de ses actions (rapport coût/efficacité, déchets évités…),
• identifier les difficultés et les corriger,
• rendre compte de son travail.
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Mesure 
corrective :

Mieux souligner 
les intérêts pour 
les annonceurs 

• OBJECTIF D’IMPACT : - 20% de déchets d'Imprimés Non Sollicités en 5 ans
• Utilité d’un tableau de bord

Activités
(ordre chronologique)

Tâches
(à relier à un calendrier)

Indicateurs Résultat
an 1

Objectif
an 1

Formalisation d’accords avec les 
annonceurs et les diffuseurs d'INS

Recensement des entreprises

Envoi d’un courrier 

Evénement signature accord

Nbre annonceurs ayant 
signé l’accord

Nbr de diffuseurs ayant 
signé l'accord

20

3

40

3

Edition sticker 

Mise en place de points de dépôt

Maquette + Impression 

Equipement des points dépôt

Nbre de communes 
disposant d’1  point dépôt

Nbre de points de dépôt

20

21

22

42

Suivi de l'adhésion du public à 
l'action 

Opération foyers témoins

Compte des stickers "actifs"

Estimation des quantités de déchets 
évités

Nbre d’entrées du registre 
de distribution/territoire

Q dans BAL témoins 
(avec/sans) "

6 %

52kg/BAL

25% 
foyers 

Suivi de l'application des accords 
passés avec les annonceurs 

Collecte des chiffres de tirage d'INS 
par les annonceurs 

Evaluation du respect des 
engagements de l'accord par les 
annonceurs 

Nbr d'entreprises 
transmettant les chiffres 
(tirages des INS)

Nbe d'unités tirées/an

0 40

-50%

Suivi de l'application des accords 
passés avec les diffuseurs

Evaluation du respect des stickers par 
les diffuseurs

Nbre plaintes/stickers 
"actifs"

50% 10%

Mesure 
corrective :

Rappeler que 
c’est un 

engagement de 
l’accord
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Quelques principes et conseils opérationnels 
- admettre que les indicateurs (activités moyens/réalisation – impacts participation/ quantités évitées) ne peut 
pas toujours être complet. 

- même s’il s’exprime de manière « quantitative » l’indicateur ( notamment les indicateurs d’impacts) ne 
correspond pas toujours à une « mesure » effective, mais souvent à des estimations + ou – exactes

- l’important est de connaître et de pouvoir afficher le degré d’incertitude

- bien distinguer: le nb de participants passifs à des démarches d’information (indicateur d’activités – réalisation) 
et le nb de personnes  engagées (indicateur d’impacts – participation).

- éviter l’excès et l’accumulation d’indicateurs gigognes ( I1  I2  I3, etc), sauf quand cela aide au suivi et au 
renseignement sur le terrain.  

- la surévaluation doit absolument être évitée… la sous-évaluation consciente n’est pas grave.

- assurer une veille sur les « facteurs extérieurs » ( = entretien du diagnostic)
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Exemple de tableau de suivi
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Exemple de suivi de budget

50

Budget €- 
dépenses

Temps (J) - 
équipe projet

Temps (J) - 
Partenaires

Budget €
Temps (J) - 

équipe projet
Temps (J) - 
Partenaires

Budget €
Temps (J) - 

équipe projet
Temps (J) - 
Partenaires

FA A01 Sensibilisation à l'éco-consommation 500,0 € 34,7
2

3 081,3 €        44,2
10

0,0 € 26,2
8

FA B01 Réduction des déchets de restauration dans les écoles 0,0 € 0,0
20

11 812,3 €      58,2
20

7 928,3 € 93,2
20

FA B02 Reduction des déchets des fêtes et manifestations 0,0 € 0,0
0

-  €                  5,5
0

10 400,0 € 14,5
2

FA B03
Agir sur la commande publique en lien avec le Bilan 

Carbone®
0,0 € 0,0

0
-  €                  11,5

0
0,0 € 0,0

0

FA C01 Déploiement du compostage individuel 23 000,0 € 130,9
0

7 943,8 €        27,1
6

13 500,0 € 108,4
2

FA C02 Déploiement du compostage collectif 0,0 € 58,0
0

588,0 €            24,0
1

1 900,0 € 74,6
5

FA C03 Déploiement du Stop Pub dans l'habitat collectif 2 000,0 € 2,9
0

-  €                  3,0
0

0,0 € 1,6
9

FA C04
Réduction des déchets de restauration des collèges et 

lycées
0,0 € 0,0

0
-  €                  8,5

0
0,0 € 8,3

9

FA D01 Collecte des textiles 0,0 € 11,8
2

-  €                  4,6
4

400,0 € 5,4
3

FA D02 Promotion des couches lavables auprès des habitants 0,0 € 0,0
0

-  €                  2,0
0

1 400,0 € 14,1
0

FA D03 Réemploi dans l'habitat collectif 0,0 € 0,0
2

-  €                  10,0
2

0,0 € 15,9
3

FA E01 Réduction des déchets du marché 0,0 € 0,0
0

-  €                  22,0
1

400,0 € 57,4
2

FA E02 Réduction des déchets des commerçants 0,0 € 0,0
0

-  €                  8,5
1

0,0 € 130,8
0

25 500,0 €      238,3 26 23 425,4 €      229,2 45 35 928,3 €      550,6 63Total fiches actions

Actions Année 1 - 2011/2012 Année 2 - 2013 Année 3 - 2014

Moyens Moyens Moyens
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Exemple de budget prévisionnel
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25 500,0 €      238,3 26 23 425,4 €      229,2 45 35 928,3 €      550,6 63

Pilotage du PLPD et autres animations 32 501,3 € 104,0 4 950,0 € 15,6 0,0 € 9,6

Formations prévention -  €                  16,0 400,0 €            10,6 -  €                  8,8

Charges transverses 93,6 93,6 93,6

32 501,3 €      213,5 0 5 350,0 €        119,8 0 -  €                  111,9 0

58 001,3 €      451,9 26 28 775,4 €      348,9 45 35 928,3 €      662,5 63

4 160,00 €      7 200,00 €      10 080,00 €    
47 896,29 €    36 986,42 €    70 225,64 €  

Budget total 65 761,80 €    106 153,96 €  
110 057,59 €  72 961,80 €    116 233,96 €  136 906,14 €  122 242,31 €  

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5
110 057,59 €  72 961,80 €    
110 057,59 €  183 019,39 €  299 253,35 €  436 159,49 €  558 401,80 €  

55 418,00 €    110 836,00 €  166 254,00 €  221 672,00 €  277 090,00 €  

Total fiches actions

Autres 
activités

Total autres activités

Total PLPD

Valorisation du temps de l'équipe projet (106€/J)
Valorisation du temps des partenaires (20€/h)

Budget cumulé avec tps équipe proj et part
Apport Ademe cumulé

Budget annuel (non cumulé)
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Montant 
dépenses

Montant 
recettes

Montant TTC 
(réel)

Montant TTC 
(prévu)

Nature des dépenses
Montant TTC 

(réel)
Montant TTC 

(prévu)

Nature de 
l'apport/subvention/sout

ien, partenaire

FA A01
Sensibilisation à l'éco-

consommation
           3 581,31 €                  -   € 3 081,31 €           400,00 €              

Lot de panneaux (GA, site 
EntreSTGermanois, réemploi…)

FA B01
Réduction des déchets de 

restauration dans les écoles
         23 826,23 €         100,00 € 11 812,25 €        250,00 €              

achat de composteurs péda 
pour 5 écoles

100,00 €              Affiches SOGERES + école

FA B02
Reduction des déchets des fêtes 

et manifestations
         10 400,00 €                  -   € -  €                    

FA B03
Agir sur la commande publique 
en lien avec le Bilan Carbone®

-  €                    

FA C01
Déploiement du compostage 

individuel
         79 443,82 €   14 010,00 € 7 943,82 €           13 500,00 €        

achat de composteurs + 
communication sapins de Noël

460,00 €              2 100,00 €           
10€ par composteur 
installé

FA C02
Déploiement du compostage 

collectif
           6 288,00 €     2 952,00 € 588,00 €              1 900,00 €           

achat composteurs + 
signalétique

600,00 €              600,00 €              

FA C03
Déploiement du Stop Pub dans 

l'habitat collectif
           2 000,00 €                  -   € -  €                    

FA C04
Réduction des déchets de 

restauration des collèges et 
lycées

         30 000,00 €   18 000,00 € -  €                    7 500,00 €           Etude DBIC

FA D01 Collecte des textiles            1 200,00 €   12 000,00 € -  €                    

FA D02
Promotion des couches lavables 

auprès des habitants
         32 000,00 €                  -   € -  €                    

FA D03 Réemploi dans l'habitat collectif                        -   €                  -   € -  €                    2 500,00 €           
Kits d'affiches (à préciser) et 
autre comm

Ecologic, droit à 
financement à obtenir
SIDRU 

FA E01 Réduction des déchets du marché               400,00 €                  -   € -  €                    1 000,00 €           Location de bacs spécifiques

FA E02
Réduction des déchets des 

commerçants
           4 000,00 €                  -   € -  €                    7 500,00 €           Etude DBIC

Total        193 139,36 €   47 062,00 € 23 425,38 €        34 550,00 €        1 160,00 €           2 700,00 €           

Apport partenairesDépensesBudget total par action
N° fiche 
action

Intitulé de l'action

Total Année 2 - 2014
Ex

em
pl

e 
de

 su
iv

i d
e 

bu
dg

et
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Exemple de présentation de bilan annuel
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N° 
fiche 

action 
Intitulé de l'action 

Type d'action 
Ademe Etat 

Tendance dans 
l'atteinte des 

objectifs 

Etat d'avancement - actions 
menées 

Difficultés 
rencontrées 

Evolution de la FA pour 
l'année suivante 

(mesures correctrices) 

FA A01 
Sensibilisation à 

l’éco-consommation 1 
  

Utilisation et diffusion des outils 
de communication conçus en 

2014. Expositions sur le réemploi 
et la lutte contre le gaspillage 

alimentaire. 

Pas de difficultés 
particulières. 

L'équipe projet, et plus 
largement la Direction de 

l'Environnement va 
continuer une 

programmation large de 
sa communication et le 

suivi des indicateurs. 

FA B01 

Réduction des 
déchets de 

restauration dans 
les écoles 

2 
  

Difficulté pour trouver un 
interlocuteur unique à la 

direction de l’enfance, 
finalement identifié en 2016 pour 

coordonner les actions. 

Moyens humains 
réduits.   

Actions sur gros 
gisements 

Concentrer les moyens 
humains sur cette action 

en 2016 et 2017. 
 

FA B02 
Réduction des 

déchets des fêtes et 
manifestations 

2 
  

Aucune action menée en 2015 
par le service déchets,  

Moyens humains 
réduits et 

concentrés sur 
d'autres actions 

Actions reportées  

FA B03 

Agir sur la 
commande 

publique en lien 
avec le Bilan 

Carbone® 

2 
  

Poursuite de la politique de la 
Ville en matière de performance 

des achats publics. 
  

FA C01 
Déploiement du 

compostage 
individuel 

3 
  

Ralentissement de l'activité. 
 

Moyens humains 
réduits.  . 

 

Actions sur gros 
gisements 

Concentrer les moyens 
humains sur cette action 

en 2016 et 2017. 
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Exemple de planning
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Mois 1 Mois 2 Mois 3 Mois 4 Mois 5 Mois 6 Mois 7 Mois 8 Mois 9 Mois 10

21-se
pt

28-se
pt

05-oct

12-o
ct

19-oct

26-o
ct

02-nov

09-n
ov

16-nov

23-n
ov

30-n
ov

07-déc

14-d
éc

21-d
éc

28-déc

04-j
anv

11-j
anv

18-j
anv

25-j
anv

01-f
évr

08-f
évr

15-f
évr

22-f
évr

29-fé
vr

07-m
ars

14-m
ars

21-m
ars

28-m
ars

04-avr

11-a
vr

18-avr

25-a
vr

02-m
ai

09-m
ai

16-m
ai

23-m
ai

30-m
ai

06-j
uin

13-ju
in

20-ju
in

27-ju
in

Qui ? 

S 39 S 40 S 41 S 42 S 43 S 44 S 45 S 46 S 47 S 48 S 49 S 50 S 51 S 52 S 53 S 1 S 2 S 3 S 4 S 5 S 6 S 7 S 8 S 9 S 10 S 11 S 12 S 13 S 14 S 15 S 16 S 17 S 18 S 19 S 20 S 21 S 22 S 23 S 24 S 25 S 26
FA E02 - Réduction des déchets des commerçants
Réunion avec élu et service dev éco : présenter le 
projet, gestes à adopter, labellisation
Rédaction de la charte

Réunion d'échange avec des représentants des 
commerçants : présentation du projet de charte

FA C01 - Déploiement du compostage individuel
Animation journées Cadre de Vie

19-sept
Publication d'un article dans le journal

Distribution des composteurs sur demande des 
habitants
FA C02 - Déploiement du compostage collectif
Démarcher les gardiens de résidences, suivant les 
opportunités
Installer des nouveaux sites, en fonction des demandes, 
un par mois. 

FA B01 - Réduction des déchets de restauration dans les écoles
Faire un point sur la mise en place du tri et de la 
collecte des biodéchets dans les écoles de la ville avec 
le service Petite enfance

FA C04  - Réduction des déchets de restauration des collèges et lycées
Prise de contact avec Jeanne d'Albret

Tel RDV réunion
Réaliser un diagnostic

RDV avec les enseignants de Poquelin

Réaliser un diagnostic

FA A01 - Sensibilisation à l'écoconsommation
SERD - Expo réemploi à la Clef 

SERD - Organisation d'une Discosoupe avec le CMJ
RDV Mathilde M

FA D03 - Réemploi dans l'habitat collectif
Organiser un RDV avec Ecologic

Identifier des résidences du parc privé ou social dans 
lesquels implanter des locaux réemploi
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Dépenses de 
personnel (équipe 

projet)
Investissement

Dépenses de 
fonctionnement

Budget total pour 
les 6 ans 20

22

20
23

20
24

20
25

20
26

20
27

Axe 1 A1-01 Déchets végétaux
Axe 1 A1-01-1 Broyage des végétaux pour usage in situ CACP/communes Habitat pavillonnaire 70,0 14 243,96 €                    40 000,00 €                    112 500,00 €       166 743,96 €           2,0% E M M M M
Axe 1 A1-01-2 Promouvoir le jardinage au naturel CACP/ assoc grand public 40,0 8 139,40 €                      -  €                                25 000,00 €          33 139,40 €             1,2% E M M M M
Axe 1 A1-01-3 Collecter, broyer les sapins de Noël CACP/ communes grand public 20,0 4 069,70 €                      -  €                                5 000,00 €            9 069,70 €               0,6% M M M M M
Axe 1 A1-02 Gaspillage alimentaire 

Axe 1 A1-02-1
Gaspillage alimentaire (à l'école, astuces via le PAT, 

com sur le cout)
communes ecoles 267,0 54 330,52 €                    -  €                                5 000,00 €            59 330,52 €             7,7% M M M M M M

Axe 1 A1-02-2
Développer l'usage du sac à emporter ou "Gourmet 

bag"
restaurants/ CACP 

(com)
grand public 50,0 10 174,25 €                    -  €                                5 000,00 €            15 174,25 €             1,4% E M M M M

Axe 1 A1-02-3
Revendre à prix mini ds la restauration collective et 

limiter le gaspillage alimentaire
CACP/communes/entr

eprises
agents/salariés 22,0 4 476,67 €                      -  €                                -  €                     4 476,67 €               0,6% E M M M M

Axe 1 A1-03 Don alimentaire
Axe 1 A1-03-1 Don alimentaire en restauration collective communes/CACP grand public 25,0 5 087,13 €                      -  €                                5 000,00 €            10 087,13 €             0,7% E M M M

Axe 1 A1-03-2
Don alimentaire des commerces (rappel de la 

règlementation)
CACP/ communes/ 

chambre des 
commercants 25,0 5 087,13 €                      -  €                                -  €                     5 087,13 €               0,7% E M M M

Axe 1 A1-04 Compostage
Axe 1 A1-04-1 Compostage individuel CACP Habitat pavillonnaire 216,0 43 952,78 €                    282 000,00 €                  -  €                     325 952,78 €           6,3% M M M M M M 1000 par an
Axe 1 A1-04-2 Compostage partagé (y compris établissements) CACP habitat collectif 320,0 65 115,23 €                    119 600,00 €                  18 000,00 €          202 715,23 €           9,3% M M M M M M 50 par an
Axe 1 A1-06 Communication compostage CACP/communes grand public 60,0 12 209,11 €                    -  €                                19 000,00 €          31 209,11 €             1,7% E M M M M M refonte de la comm en 2022

Axe 1 A1-07
Former les acteurs de la gestion de proximité des 

biodéchets et leur fournir un appui méthodologique
CACP Ecoles puis grand public 30,0 6 104,55 €                      -  €                                -  €                     6 104,55 €               0,9% M E M

écoles en 2022 (personnel de cantines), puis les autres en 2023 (grand public)

Axe 1 A1-08
Tri et collecte des déchets alimentaires de la restau 

co
CACP/ communes ecoles/agents 30,0 6 104,55 €                      -  €                                -  €                     6 104,55 €               0,9% E M M M M M

Axe 2 A2-01
Guide du commerçant sur la prévention des 

déchets
CACP/CMA95/commu

nes
Commercants 22,0 4 476,67 €                      -  €                                9 000,00 €            13 476,67 €             0,6% E M M M M

Axe 2 A2-02
Développer l'acceptation des contenants 

personnels dans les commerces
CACP/ chambre des 

metiers
consommateurs/ 

commercants
65,0 13 226,53 €                    -  €                                3 000,00 €            16 226,53 €             1,9% E M M M M

Axe 2 A2-03 Zéro déchet

Axe 2 A2-03-1
Développer une charte ZD pour le territoire (y 

compris communes)
CACP

Acteurs associatifs, 
communes, 

organisateurs 
22,0 4 476,67 €                      -  €                                500,00 €               4 976,67 €               0,6% E M M M M

Axe 2 A2-03-2
Kit zéro déchet pour les événements (gobelets, 

vaisselles, astuces 0 déchets)
CACP associations/communes 15,0 3 052,28 €                      -  €                                40 000,00 €          43 052,28 €             0,4% E M M M M

Axe 2 A2-04 Favoriser la vente en vrac
CACP/ commercants 

(supermarché, 
epiceries)

Commercants 12,0 2 441,82 €                      -  €                                20 000,00 €          22 441,82 €             0,3% M M M M

Axe 3 A3-01
Développer le RRR en circuit ultra court dans les 

résidences
CACP, bailleurs, copro, 
associations (amicale 

Copro, ASL, résidences 
étudiantes, habitants …

15,0 3 052,28 €                      -  €                                -  €                     3 052,28 €               0,4% M E M

Axe 3 A3-02 Développement de structures du réemploi

Axe 3 A3-02-01 Créer une ressourcerie/matériauthèque
Concessionnaire de 
traitement + CACP

habitants 140,0 28 487,91 €                    -  €                                15 000,00 €          43 487,91 €             4,1% E E E M M M

Axe 3 A3-02-02 Développer le réemploi de jouets/jeux
filière REP (par les 

distributeurs), 
grand public, écoles, 

centres de loisirs, 
30,0 6 104,55 €                      -  €                                10 000,00 €          16 104,55 €             0,9% E M M

Axe 3 A3-03 Animation d'ateliers réemploi, custo … CACP, associations, habitants (grand public) 120,0 24 418,21 €                    -  €                                12 000,00 €          36 418,21 €             3,5% M M M M M M

Prorata du 
temps 
équipe 

projet (%)

Macroplanning de réalisationBudget total

Axe Qui porte l'action ? 
N° fiche 
action

Intitulé de l'action Cibles

Temps 
équipe 

projet (JH)
Sce déchet

Tableau de bord fiches action
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LA COMMUNICATION 

pour la COMPRÉHENSION

pour l’ACCEPTATION
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Affiche consultation publique format 40X60 et voile signalétique
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Affiche consultation publique 2022 format 40X60
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Programme SERD 2022 format A5

60aine de personnes 
sensibilisées pour la 

consultation publique et la 
prévention des déchets

15 personnes à la table 
ronde
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Dépliant 3 volets consultation du public

15 réponses sur le site de 
la CACP

3 réponses par mail
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Dépliant 3 volets consultation du public
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MOYENS BUDGETAIRES 
ET HUMAINS
ET PORTAGE POLITIQUE
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FICHE ACTION : MEMO PRATIQUE
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creusot-montceau.org

Bureau Communautaire

15 septembre 2022

Programme local de prévention des 
déchets ménagers et assimilés
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PLPDMA
2022 - 2027

1.
Qu’est ce que c’est ?

2.
D’où partons-nous ?

Où allons-nous ?

3.
Quel plan d’actions ?

4.
Quelle organisation ?
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PLPDMA
2022 - 2027

1.
Qu’est ce que c’est ?

2.
D’où partons-nous ?

Où allons-nous ?

3.
Quel plan d’actions ?

4.
Quelle organisation ?
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Qu’est-ce que c’est ?

Le programme local de prévention 
des déchets ménagers et assimilés 
est :
- Un ensemble d’actions visant à 

réduire la production de déchets 
sur un territoire

- Son élaboration est obligatoire 
depuis 2012

L’objectif* est de réduire de  :
- 15% d’ici 2025 et - 20% d’ici 2030 
par rapport aux quantités de 
déchets ménagers et assimilés 
produits en 2010
*Plan Régional de Prévention et de gestion 
2019 plus contraignant que la loi AGEC de 2020

Déchets ménagers : les déchets de routine 
collectés en porte à porte ou en apport 
volontaire et les déchets occasionnels 
collectés en déchèterie.
Déchets assimilés : les déchets des acteurs 
du territoire autres que les ménages collectés 
dans les mêmes conditions par le service 
public. 
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Qu’est-ce que c’est ?

Périmètre des actions concernées 
par le PLPDMA



Qu’est-ce que c’est ?
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Un PLPDMA n’est pas 
limité dans le temps 
par une démarche 
contractuelle, mais 
« PERMANENT, 
MODIFIABLE ET 
REVISABLE ».

= procédure 
d’amélioration 
continue

CCES : 
Commission 
Consultative 
d’élaboration et 
de suivi
COPIL : Comité 
de pilotage. 

27/09/2021 : Délibération 
de lancement du PLPDMA

30/09/2021 : Arrêté de composition et de désignation de la présidence 
de la CCES 
Rédaction du contexte et de la synthèse de territoire.

27/10/2021 : Lancement de la CCES 

Novembre : COPIL de priorisation des axes..
Avis de la CCES sur le programme d’action présenté

Déc. 2021 : 3 ateliers de 
concertation

Février 2022 : Atelier CCES

Fév-Mai 2022 : Rédaction 
du document

Juin : Validation du projet par 
un arrêté du Président de la 
CUCM.

Juillet-Août : consultation 
du public et synthèse des 
propositions d’amendement

Sept. : avis de la CCES sur les 
propositions d’amendements
Délibération d’adoption du 
PLPDMA

Transmission au contrôle de 
légalité (Préfet) et à l’ADEME.
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PLPDMA
2022 - 2027

1.
Qu’est ce que c’est ?

2.
D’où partons-nous ?

Où allons-nous ?

3.
Quel plan d’actions ?

4.
Quelle organisation ?
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D’où partons-nous ?

Depuis 2016 : le programme Territoire Zéro Déchet Zéro Gaspillage avec 
notamment :

- Le déploiement de moyens pour la réduction et la gestion de proximité des 
biodéchets : broyage compostage individuel et partagé, lutte contre le 
gaspillage alimentaire, Des opérations emblématiques : Stop Pub, promotion 
de l’eau du robinet…

- L’exemplarité au sein de la Communauté Urbaine et les communes éco-
engagées

- La sensibilisation du public (habitants, scolaires…)
- Le projet de recyclerie
- ….
Prise en compte de l’économie circulaire dans les politiques déployées par 
la collectivité en particulier dans le plan Climat Air Energie Territorial 
adopté en 2020



Les ordures ménagères résiduelles sur la CUCM
D’où partons nous ?
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Gaspillage alimentaire 18,9 kg, 9 %
Fruits, légumes, pain, aliments non ou 

partiellement consommés

Déchets fermentescibles 61,4 kg, 29,3 %
Déchets alimentaires, déchets de jardin, papiers 

souillés, Part organique des fines <20mm

Déchets recyclables 41,3 kg, 19,7 %
Papiers, emballages ménagers, emballages en 

verre

Autres emballages 27,3 kg, 13,0 %
À recycler quand extension des consignes de tri 

(autre emballages plastiques et composites)

Autres collectes 7,1 kg, 3,4 %
TLC,DMS,DEEE, DEA, VHU et furtures REP

Déchets résiduels 53,7 kg, 25,6 %
Tous les autres déchets

Déchets résiduels 53,7 kg, 25,6 %
Tous les autres déchets

Masques COVID 0 kg, (0%)
Masques usages uniques et réutilisables

Masques COVID 0 kg, (0%)
Masques usages uniques et réutilisables



D’où partons-nous ?
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Déchets verts
Gravats
Cartons
Textiles
Verre
Collecte sélective

Encombrants
Bois
DEEE
Ferraille
Ordures ménagères résiduelles

Evolution des tonnages des principaux flux de déchets sur la période 2008-2020



Objectifs de réduction des DMA (à adapter)
Où allons-nous ?
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2010 2025
- 15 %

2030

- 20 %
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PLPDMA
2022 - 2027

1.
Qu’est ce que c’est ?

2.
D’où partons-nous ?

Où allons-nous ?

3.
Quel plan d’actions ?

4.
Quelle organisation ?








































 Nombre de contributeurs jugeant l’action prioritaireNombre de membres de la CCES 3 jugeant l’action prioritaire ( le 4 mai 2022)
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PLPDMA
2022 - 2027

1.
Qu’est ce que c’est ?

2.
D’où partons-nous ?

Où allons-nous ?

3.
Quel plan d’actions ?

4.
Quelle organisation ?
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Quelle organisation ?

Le comité de pilotage pour 
superviser la mise en œuvre 
du plan d’actions

La CCES pour suivre et 
évaluer l’avancement des 
actions (adaptation, 
priorisation…) réunions 
tous les 3 à 6 mois 
(1 fois par an minimum)

L’équipe prévention pour 
coordonner et accompagner 
les actions 

Les acteurs du 
territoires pour 
initier, mettre en 
œuvre, participer, 
relayer les actions

Partenaires 
institutionnels

Médias

Exploitants privés 
de services publics

Acteurs 
de l’ESS

Associations

Acteurs 
sociaux

Habitants

Communes

Etablissements 
d’enseignement

Etablissements  
publics

Entreprises

Commerces …



Quelle organisation?
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Un PLPDMA n’est pas 
limité dans le temps 
par une démarche 
contractuelle, mais 
« PERMANENT, 
MODIFIABLE ET 
REVISABLE ».

= procédure 
d’amélioration 
continue

CCES : 
Commission 
Consultative 
d’élaboration et 
de suivi
COPIL : Comité 
de pilotage. 



creusot-montceau.org

COMMUNAUTÉ URBAINE CREUSOT MONTCEAU
Château de la Verrerie, BP 90069
71 206 Le Creusot Cedex
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MOBILISER
VERS LE PASSAGE A L’ACTE





La force de l’engagement
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LE CHANGEMENT



89
Source : simpleSlide.com

LE CHANGEMENT, C’EST PUISSANT !



Est-ce que ça 
me donne 

envie ?

90Source : simpleSlide.com

LES RÉSISTANCES AU CHANGEMENT

Qu’est ce 
que j’y 

gagne ?

Vais-je 
savoir le 
faire ?

Puis-je faire ce 
que l’on me 
demande ?



BIEN COMMUNIQUER









Définition de la communication



BIEN COMMUNIQUER



S’intéresser et s’adapter aux émotions de l’autre



Nos ressources :
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La communication verbale

et non verbale



BIEN SENSIBILISER

INTERROGER POUR :

 FAIRE REFLECHIR

 RECUEILLIR LES REPRESENTATIONS

EXPLIQUER POUR :

 RASSURER

 ACCULTURER

CHALLENGER POUR :

 FAIRE PARTAGER

 METTRE EN MOUVEMENT

 SUSCITER L’ENGAGEMENT



BIEN FEDERER

FAIRE PARTICIPER POUR :

 CO-CONTRUIRE : faire un diagnostic partagé

 CO-DECIDER : définir ensemble le plan d’action

 RESPONSABILISER  : élaborer une charte ensemble

POUR CO-CONDUIRE : chacun est responsable de l’avancement

AVEC LES OUTILS D’INTELLIGENCE COLLECTIVE.

EXEMPLES :

LE PRO-ACTION CAFE

LE WORD CAFE







PRÉVENTION
DES DÉCHETS



PRÉVENTION
DES DÉCHETS



PRÉVENTION
DES DÉCHETS



16 décembre 2022
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Faisons connaissance …

•
•
•
•
•



Faisons connaissance …

•

•
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AU PROGRAMME
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La Méthode

•

•
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PREMIER TOUR
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DEUXIEME TOUR
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TROISIEME TOUR





Pour se former
Le CNFPT, prochaines sessions :
- Les fondamentaux du métiers d’ambassadeur de la prévention des déchets (OL600) à Lille les 22, 23 
et 24 mai 2023
- Les animations scolaires sur la prévention des déchets (OL4H3) les 28 et 29 septembre à Lille

MOOC :

https://colibris-universite.org/mooc-zerodechet/?I1Bienvenue
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ADEME : session de formation '210526 - Améliorer sa connaissance sur les fondamentaux de l'Economie Circulaire -
E-learning - Du 1er Janvier 2022 au 31 Décembre 2023'.
Session 2022-2023 du 01/01/2022 au 31/12/2023 avec une date de Clôture des inscriptions au 31/12/2022

Pour consulter cette inscription et/ou pour accéder à votre formation e-learning, rendez- vous sur votre espace 
personnel :
https://formations.ademe.fr/back/trainscr.php?trainscrid=76898



www.hautsdefrance20202040.fr

MERCI
DE VOTRE ATTENTION

Retrouvez toute l’actualité de l’Agence sur le site

Vos interlocuteurs 

Jean Michel FOUQUET 
03 74 27 14 32 - jean-michel.fouquet@hautsdefrance.fr

Damien DESCOINGS 
03 74 27 15 15 - Damien.descoings@hautsdefrance.fr

Sylvie PERRAIN
06 72 79 64 12 - oikeo@orange.fr

Sébastien DESPLANQUES
06 80 02 55 44 - s.desplanques@v2r.fr
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